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BIBLIOGRAPHIE
Des belligerants, du droit d'ötre traite comme soldat, par E. Libbrecht,

capitaine d'etat-major beige. Bruxelles, Muquardt; janvier 1885, in-12, prix :

1 franc.

Cette brochure, d'une quarantaine de pages est divisee en 3

chapitres. Dans le premier qui sert d'introduction, l'auteur se demande
s'il n'y a pas lieu d'exiger des corps ou individus prenant part ä

la guerre certaines conditions qui leur permettent d'etre traites
comme belligerants reguliers. Evidemment oui, dit-il. II se propose
donc de rechercher quelles doivent etre ces conditions : 4° pour les
volontaires et francs-tireurs ; 2° pour les levees en masse.— Dans le
second chapitre, nous trouvons les conditions relatives ä la premiere
de ces deux categories. L'auteur en compte quatre comme etant
exigees actuellement : 1° Les combattants doivent etre reconnus et
autorisös par le gouvernement au nom duquel ils combattent. II re-
jette comme insuffisante la garantie de la conförence de Rruxelles en
4874 qui exige simplement que les corps francs aient ä leur tete une
personne responsable. 2° Les combattants doivent etre organises
hierarchiquement et dependre au moins du commandant de
l'armee. 3° Ils doivent porter un costume ou insigne distinetif fixe et
reconnaissable ä distance. 4° Ils doivent porter les armes ouvertement

et respecter les lois et usages de la guerre.— L'auteur termine
cette seconde partie en insistant sur la necessite pour les volontaires

de remplir ces quatre conditions.
Le troisieme chapitre est consacre aux conditions exigees pour la

levee en masse. L'auteur estime que celle-ci est toujours permise,
mais qu'elle ne peut conförer ä la population qui y recourt les droits
de belligerants que si eile est organisöe par l'Etat qui la decrete.
Dans lecas contraire, la levee en masse n'est plus autre chose qu'une
guerre de guerillas et ceux qui la font doivent remplir les conditions
exigees des corps francs. M. Libbrecht est cependant d'avis que la
levöe en masse est plus nuisible qu'utile et qu'on ne devrait jamais
y avoir recours. C'est aussi notre humble avis, et ce qu'on pratique-
rait sans doute en Suisse, en incorporant les volontaires clans une
des trois grandes categories : elite, landwehr, ou landsturm.

Les petites armees par A. Cuvelier, capitaine d'infanterie beige.
Bruxelles, Muquardt; 1885, in-12, prix 1 franc.

L'auteur de cette brochure s'efforce de faire ressortir les avantages

qu'offrent les petites armees. II observe avec raison que
dans celles-ci, l'organisation est plus soignee, la diseipline mieux
observöe, les subsistances mieux assurees, et la tactique moins
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lourde. II cite ä l'appui les exemples de Donaparte, de Turenne, de
Frederic II, qui vainquirent, avec de pelites armees, des forces doubles

et souvent triples. L'honorable capitaine ne semble pas penser
que le gönie cles chefs ait pu peser dans la balance. Tel n'est pas
notre avis ; si le prince de Soubise eüt commande les Prussiens ä

Rossbach, il est peu probable que ceux-ci eussent remporte la
victoire.

L'auteur constate ensuite que Fintervention opportune d'une
petite armee peut exercer une influence decisive sur la suite des

Operations, coinme cela a eu lieu au siege de Plevna, oü l'armee
roumaine, renforcant ä propos l'armee russe dejä deux fois repoussee,

ramena la victoire dans ses rangs et decida la reddition de la
place. II termine en formulant le vceu que, comme la Roumanie, la
Relgique soit appelee ä jouer un röle important et en insistant sur
le besoin pour la Belgique d'organiser solidement sa petite
armee.

Dcfensire-Offensire-Tactiquc, par A. Keucki.er, lieutenant d'infanterie
beige. Bruxelles, Muquardt, editeur, 1885, in-12, prix 1 franc.

Cette interessante brochure compte environ 45 pages reparties en
5 chapitres. Dans le premier, l'auteur examine les deux hypotheses
possibles pour une guerre en Relgique. La premiöre suppose qu'une
puissance veut s'emparer de la forteresse d'Anvers; dans ce cas,
d'ailleurs peu probable, la Relgique devra se procurer un protecteur
et renfermer ses troupes dans la forteresse d'oü elles menaceront les
derrieres de l'ennemi. La deuxieme hypothese suppose que la
France ou l'Allemagne veuille traverser la Belgique. Dans ce cas le
general beige, s'appuyant sur Anvers, devra user d'initiative.

Dans le chapitre II, l'auteur s'oecupe de la question de savoir si
clans une position defensive-offensive, la 4ro ligne de bataille doit
etre ötablie sur la cröte ou plus en arriere. II se declare pour la
premiere alternative et combat vivement l'opinion emise par nombre
d'officiers beiges et francais qui veulent que cette ligne soit placee
ä 6-700 metres en arriere de la crete.

Le 111° chapitre est consacre ä la tactique des feux. L'auteur
divise l'espace qui separe deux armees en presence en quatre zones :

4° de 4800-4400 metres, distances extremes ; 2° de 4400-700 metres,
grandes distances ; 3° de 700-300 metres, distances moyennes; 4°
de 300 metres, petites distances.

II resume les differentes regles ä suivre dans chaque zone soit
par l'assaillant soit par le defenseur.

Dans les deux derniers chapitres l'auteur suppose que 3 corps
ennemis cherchent ä rejeter dans Anvers l'armee beige forte de 4
divisions mixtes. II developpe d'une maniere aussi correcte que dö-
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taillee comment le champ de bataille sera prepare et comment l'at-
que, la defense, les retours offensifs, la retraite, devront etre
conduits.

En somme la lecture de cet opuscule est instructive et souleve des

problemes tres dignes d'attention.

Circulaires et pieces officielles.

Circulaire du 23 döcembre. — Le reglement sur l'habillement,
l'armement et l'equipement de l'armee federale, du 27 aoüt 4852,
contient au sujet de la chaussure, les prescriptions ci-apres :

Infanterie.
Art. 8. — Souliers. De bon cuir, ä fortes semeJles (doubles),

recouvrant bien le coude-pied et attaclies avec des lacets de cuir;
derriere, de hauteur convenable. Les souliers doivent, en general,
sans etre trop lourds, avoir la solidite voulue pour le service militaire.

Cavalerie.
Art. 34. — Demi-bottes, avec Operons noircis, lögerement arques

et fixös avec des vis.
Artillerie.

Art. 52. — a) Pour la troupe ä pied, souliers comme l'infanterie
(art. 8).

b) Pour les hommes montes, le train de l'artillerie de montagne et
le train de parc y compris, demi-bottes comme la cavalerie.

Vis-ä-vis de ces prescriptions, le reglement d'habillement, du
24 mai 4875, se borne ä prescrire ce qui suit :

Pour officiers et troupes de toutes les armes :

Une paire de demi-bottes, suivant le modele.
Comme seconde chaussure : une paire de souliers que l'on puisse

facilement empaqueter.
II est permis aux officiers montes de porter des bottes ä l'öcuyere

(suivant le modele).
En l'absence des modeles ci-dessus mentionnös, il a ete prescrit

par circulaire du 40 fevrier 4876 : une paire de bottes qui ne doit pas
etre plus courte de 24 cm., mesuree depuis la surface du talon ni
döpasser 40 cm. Les tiges doivent etre suffisamment larges pour
pouvoir y introduire le bas du pantalon.

Pour etudier et fournir un preavis sur la question de la chaussure
de l'armee, ainsi que pour formuler des propositions sur la fourniture

de la chaussure et l'etablissement de modeles, il avait ensuite
etö nomme, le 26 juin 4876, sous la presidence du medecin en chef
de l'armee, une commission qui des lors a poursuivi son oeuvre de
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